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A partir du 1er janvier 2021, le Royaume-Uni a mis en œuvre un système d’immigration à points 

(points-based immigration system) qui donne priorité aux aptitudes et talents des personnes au lieu 

de l’origine. Vous aurez besoin de répondre à des exigences spécifiques afin d’effectuer un stage au 

Royaume-Uni et vous devrez vous soumettre à des vérifications de casier judiciaire. Les citoyens 

irlandais ne sont pas concernés par ces dispositions. 

 

➢ Quel visa ? 

Si vous souhaitez vous rendre au Royaume-Uni pour une période de stage, vous devez solliciter un 

visa travailleur temporaire (anciennement Tier 5). 

 Temporary Worker – Government Authorised exchange visa (T5) 

 

➢ Pour quelle durée ? 

Ce visa est valable pour un stage compris entre 1 et 24 mois. 

Pour un stage dont la durée est inférieure à 24 mois, la durée du visa sera égale à la durée du stage 

+ 14 jours. 

Vous pourrez rentrer sur le territoire dans les quinze jours avant le début du stage. 

 

➢ Quels sont les justificatifs à fournir ? 

Vous devez avoir en votre possession : 

• une convention de stage, signée par l’entreprise d’accueil et qui stipule les dates exactes du 

stage (date de début et date de fin) 

• un passeport en cours de validité, avec une page blanche disponible pour apposer le visa 

• des ressources financières prouvant que vous avez les moyens de subsistance nécessaires 

pour vivre au Royaume-Uni (par exemple: un solde de votre compte bancaire) 

 

➢ Quand effectuer la demande ? 

La demande de visa s’effectue 3 mois avant le début du stage.  

 

https://www.gov.uk/government-authorised-exchange
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➢ Combien ça coute ? 

Les frais de visa s’élèvent à 301€. 

➢ Où effectuer la demande de visa ? 

https://apply-to-visit-or-stay-in-the-uk 

➢ Quels sont les délais de traitement de la demande ? 

La réponse est généralement obtenue sous 3 semaines. 

➢ Assurance santé ? 

Pour tout séjour de plus de 6 mois, il faut payer une taxe de santé à l’immigration, « Immigration 

Health Surcharge », qui vous autorisera à accéder au système de santé publique (National Health 

Service, NHS). La demande s’effectue en ligne et prend environ 30 minutes. Le paiement s’effectue 

directement en ligne par carte si besoin. 

Cette taxe s’élève à 624 livres sterling par personne et par an (470 £ pour les enfants et les 

étudiants) et qui s’ajoute aux autres frais de demande de visa. 

 

➢ Pour toute autre information : 

Guide pratique de la demande de visa : https://www.gov.uk/government/publications/guidance-

on-application-for-uk-visa-under-tier-5-temporary-worker 
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